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Cela renferme tout ce qu’on peut désirer. 

Un membre : J’observe à l'Assemblée qu’il y a des maisons établies pour l’éducation de la jeu¬ 
nesse, qui devraient être aussi exceptées. 

M. de Lachèze. Il ne devrait être question 
dans cet article, ni des églises, ni des cimetières, ni des sacristies. Toutes ces choses-là sont ex¬ 
ceptées par elles-mêmes, et il est véritablement 
indécent de les y trouver. (L’article additionnel est renvoyé au comité.) 

M. le Président. L’ordre du jour est 1 e projet de décret du comité des finances sur la fixation 
des dépenses de Vannée 1791. 

M. de Montesquiou, au nom du comité des finances. Lorsque le comité des finances a formé le tableau des dépenses publiques, soit en ras¬ semblant les décrets déjà rendus par l’Assemblée, soit en évaluant les dépenses qui n’étaient pas encore décrétées, j’ai eu l’honneur de vous dire en son nom qu’il ne vous soumettrait aucun projet de décret, parce que le travail n’en était pas susceptible; qu’il ne faisait que précéder le comité d’imposition, et vous rendre un compte général ; mais, en même temps, qu’il vous ren¬ dait ce compte discuté sur des nièces, une à une, dans le comité des finances. Ces pièces compo¬ sent des tableaux divisés en 3 parties, suffisam¬ ment déi aillées pour donner à chacun des mem¬ bres de l’Assemblée des notions précises sur le montant de chaque dépense. Ces tableaux sont à l’impression. Le comité avait imaginé que l’Assemblée attendrait que la distribution en fût faite, et que chacun eût pré¬ paré ses observations dans le silence du cabinet, avant de mettre cette matière en discussion. Le 

comité étant resté dans cette opinion, j’attendrai 
que l’Assemblée donne de nouveaux ordres pour essayer de lui présenter un projet de décret. Si l’Assemblée veut que cette forme beaucoup 

plus régulière, beaucoup plus instructive, soit observée, je demanderai l’ajournement de cette discussion' au surlendemain du jour où la distri¬ bution des états aura été faite ; et elle le sera 

sous trois jours. 
(Cette motion est décrétée.) 

M. de Cazalé». Je voudrais bien que pendant le temps qui s’écoulera jusqu’à ce que les pièces justificatives du compte du comité des finances aient été rendues publiques, les comités de la 

marine et militaire voulussent bien présenter un travail d’après lequel l’Assemblée nationale 

pût fixer; d’une manière invariable, les dépenses de ces departements. Il est extrêmement néces¬ saire en effet de connaître la fixité des dépenses, 

afin que lecomitépnisse partir d’unebase fixe pour asseoir les différentes parties de la contribution 
dans des propositions exactes avec les diverses 
branches qui doivent la supporter, et afin que l’Assemblée soit en état de déterminer, par un 

décret général, la totalité de l’impôt de l’année 1791, qui ne peut plus sans danger souffrir le moindre délai. Or, je ne vois pas comment on 

pourrait le déterminer si on ne sait pas quelle est la dépense. 

M. de Ifontcsquion appuie cette motion. 

M. Malouet . La fixation des dépenses de la marine dépend de ce que vous décréterez pour 

l’organisation des différentes parties qui la cons¬ 
tituent : elle ne peut avoir lieu que lorsque vous aurez fixé cette formation. 

M. Regnaud (de Sain t-Jean-d'Angély). M. Ma¬ 

louet ne se rappelle pas sans doute que, lorsque M. le rapporteur a demandé qu’il lui fût ordonné par l’Assemblée de présenter un état des dépen¬ ses à faire dans l’année, il a divisé ces dépen¬ ses en deux classes : l’une qui a été déterminée 

d’une manière précise par vus décrets pour l’an¬ née 1790, l’autre qui, n’ayant pas pu encore être fixée, ne le serait que d’après les aperçus résul-sultant des anciennes dépenses; et ce mode a été adopté par l’Assemblée. 

Ainsi, de ce que le département de la marine n’est pas organisé dans toutes ses parties, il n’en 

résulte pas que ces mêmes dépenses peuvent être fixées par aperçu, suivant les derniers tableaux qui vous ont été présentés. Je demande donc que, dans le plus court délai possible, le comité d’im¬ position vous présente les moyens de subvenir 

aux dépenses qui ont été ordonnées. 

M. Malonet. Par l’observation que j’ai faite, je n’ai pas entendu retarder le travail du comité de l’imposition. Il est tout simple que, dans l’état où se trouve actuellement le travail du comité 

de la marine, l’Assemblée veuille bien se con¬ 
tenter d’un aperçu; je n’y vois nulle difficulté. 

M. Charles de La met h. J’observe à l’Assem¬ 
blée que s’en rapporter aux états des années 

précédentes sur les dépenses fixes serait à mon avis une très mauvaise mesure : car on n’ignore pas que, dans l’administration de la marine prin¬ cipalement, il y avait des dépenses et des abus de tous genres. Le premier devoir de l’Assem¬ blée nationale est de se faire présemer par le comité de la marine les moyens de détruire ces 

déprédations scandaleuses, je demande qu’avant 

de prendre en considération les états de l’année dernière, on ne se détermine sur les dépenses fixes de la marine, qu’après avoir entendu le comité sur la réforme de ces abus. 

M. Vernier. La question qui se présente en ce moment est celle de savoir si vous ne devez 
pas sur-ie-champ fixer le taux des impositions 

pour l’année 1791. Quoiqu’une partie des dé¬ penses ne puisse encore être présentée que par aperçu, si vous attendez pour décréter la masse des i*m positions que tous les objets particuliers de détail soient décrétés, vous attendrez bien 

jusqu’en 1792. Vous avez établi une mesure qui vous met à l’abri de tout inconvénient : c’est la caisse de l’extraordinaire. Si vous décrétez une 

somme d’imposition trop faible et inférieure aux 
besoins du Trésor public, vous pourrez puiser 
dans cette caisse ce qui vous manquera; si, au contraire, votre appréciation est trop élevée, 
vous y reverserez des fonds. Ce n’est pas 10 ou 15 millions qui doivent arrêter l’organisation de 

l’impôt. Je demande donc que l’Assemblée statue sans retard sur la fixation des impositions pour l’an¬ née 1791. 

M. «le Cazalé». Messieurs, je suis étonné que 
l’on propose à l’Assemblée de fixer la somme de l’imposition avant d’avoir déterminé la somme des dépensés, (Murmures.) Il est infiniment im¬ 

portant que l’Assemblée ne fasse point une er¬ reur grave, et il y a des erreurs très graves dans 
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les aperçus présentés : cela est d’autant plus im¬ 

portant que la détermination que vous allez pren¬ dre sur les dépenses publiques, sera la base de la législation nouvelle del’impôt. Àtténuerla somme nécessaire aux dépenses publiques ce serait vous mener à établir un ordre de choses qui produi¬ rait, dans la recette de l’année, un déficit de 30 à 40 millions, malheur passager qu’il serait peut-être possible de remplacer, mais qui détruirait, dans les années suivantes, les ressources que vous pourriez avoir pour suppléer à ce déficit. Au surplus, je ne puis m’empêcher d’admirer la facilité avec laquelle le comité des finances et le comité d’imposition s’appuient constamment sur la caisse de l’extraordinaire, c’est-à-dire la fa¬ cilité avec laquelle ils vous proposent de manger vos capitaux, au lieu d’établir vos revenus. C’est par cette méthode que les administrateurs des finances ont creusé le précipice où a failli être engloutie la fortune publique ; c’est ainsi que les derniers ministres des finances ont accumulé une 

dette de 2 milliards par une coupable indulgence pour les peuples. 

Un membre à gauche : Dites : pour les grands ! 

M. de Cazalès. Ainsi, je ne puis trop vous dire combien il est important que vous ne cher¬ chiez à vous abuser vous-mêmes sur la portion 
d’impositions que vous devez décréter. Vous de¬ 
vez vous armer de sévérité à cet égard, parce que, si vous êtes trop indulgents dans ce moment-ci, 
les générations suivantes vous le reprocheront 
amèrement ; et elles auront payé bien cher le petit triomphe que vous vous serez donné d’établir 20 ou 40millions de moins sur l’impôt. 

Je conclus donc à ce que la quotité de l’impôt 
à répartir sur la nation ne soit déterminée qu’a-près la distribution des tableaux promis par le 
comité des finances, et à ce que les comités mi¬ litaire et de marine soient invités à donner au 
plus tôt l’état de leurs dépenses. 

M. de La Rochefoucauld. Votre comité des 
contributions publiques ne vous entraînera pas 
à une indulgence coupable; mais il a senti, et vous sentirez aussi, que vous devez fixer les con¬ 

tributions au taux seulement nécessaire pour pourvoir à vos besoins; et que, s’il y avait quel¬ 
que incertitude, il vaudrait bien mieux que les impositions restassent plutôt au-dessous pour 

cette année, que de s’élever au-dessus... {Mur¬ mures à droite; applaudissements à gauche.) Nous serons très loin de vous proposer d’ab¬ sorber des capitaux considérables par vos dépen¬ ses courantes, mais nous avons pensé, et nous pensons encore, qu’il sera de votre prudence de faire faire par la caisse de l’extraordinaire, s'il y a lieu, quelques avances qui seront ensuite re¬ couvrées par le meilleur ordre des finances que vous allez établir. Votre comité des contributions 

désire que vous lui disiez, le plus tôt possible, 
quelle somme vous est nécessaire; il vous pré¬ sentera des moyens de vous la procurer. Je de¬ mande donc qu’on passe à l’ordre du jour. 

M. de FoilevIHe. Je demande que l’on pré¬ 

sente incessamment à l’Assemblée le rapport con¬ cernant les dettes particulières des anciennes provinces, afin qu’il soit possible de déterminer la portion de ces dettes qui restera à la charge de la nation. 

(L’Assemblée décrète l’ordre du jour.) 
L’ordre du jour est un rapport du comité de 

l'imposition sur les taxes , vulgairement nommées droits , à Ventrée des productions et des marchan¬ dises dans les villes. 

M. ©upont {de Nemours ), rapporteur (1). Mes¬ 

sieurs, votre comité de l’imposition, en pour¬ suivant sa pénible carrière, est obligé de vous parler aujourd’hui des taxes à l’entrée dans les villes sur les objets destinés à la consommation de leurs habitants. 

Ces taxes sont aussi, et comme toutes les 
autres, des impôts déguisés sur les campagnes. 

Les habitants des villes vivent, en général, de revenus déterminés. Les uns dépensent le fermage de leurs terres, l’intérêt de leurs capi¬ taux, les honoraires de leurs emplois, et n’ont 

pas autre chose à dépenser; les autres reçoivent des salaires ou font des gains ; et ces gains, ces salaires des commerçants détailleurs, des arti¬ 

sans, des ouvriers, des domestiques qui viennent participer dans les villes, pour prix de leurs 

utiles travaux, à la distribution de richesses que les propriétaires de revenus y exercent , ne peuvent être pris que sur la dépense de ces pro¬ priétaires. 

Il y a quelques commerçants qui se livrent aux spéculations et à l’entrepôt, dont les profits s’étendent sur la dépense des propriétaires de plusieurs villes; et, quand ils se portent jusqu’au commerce étranger, ils sont balancés du plus au moins par les profits que les commerçants étrangers font sur les marchandises qu’ils don¬ nent en retour. 

Il y a des manufacturiers et des fabricants ; 
mais un homme qui fait des étoffes vit de son gain, précisément comme un homme qui, de ces étoffés, fait des habits; comme un nomme 

qui les use à des jeux frivoles, pour amuser des 

spectateurs; comme un maçon qui construit un mur ; et ce gain, que les agents de tous les services utiles ou agréables font les uns sur les autres, ne peut, en dernière analyse, être payé que par les gens à qui la terre, les mines, les carrières où la pêche donnent un revenu, et dont ceux qui préfèrent la variété des jouis¬ sances à leur douce intensité , se réunissent dans les villes avec les principaux fonctionnaires publics. 

Il faut bien remarquer ce principe fonda¬ mental et d’une incontestable vérité, qu’aucun de ces propriétaires, ni de ces fonctionnaires, 

ne peut dépenser plus qu’il n’a; et que les artisans qu’ils font travailler, les commerçants 

qui les approvisionnent, ne peuvent gagner, ni par conséquent dépenser à leur tour, qu’en rai¬ 
son de ce que les propriétaires de revenus dé¬ pensent. 

La consommation des villes, estimée en ar¬ gent, est donc inviolablement bornée au revenu 
que les propriétaires qui s’y rassemblent tirent 

de leurs capitaux, de leurs terres, de leurs rentes, ou de leurs emplois. Lorsque l’on met des taxes sur les denrées qu’eux et leurs salariés consomment, qu’est-ce à dire? Que l’on fera i enchérir leur subsistance 

et augmenter le prix de leurs consommations? Non ; car , sur leurs moyens bornés , ils ne 

peuvent pas payer plus de consommations, ni des consommations plus chères. Quelle est donc la chose que l’on fait ? Ün prend une partie du prix de leur consom-

(1) Le Moniteur ne donne que des extraits de ce rapport. 
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